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Rapport du commissaire au conseil d’administration de
FOUNTAIN SA sur l’examen limité de l’information financière
consolidée pour la période de six mois clôturée au 30 juin 2021

Introduction

Nous avons procédé à l’examen limité de l’information financière consolidée intermédiaire ci-
jointe, comprenant la situation financière consolidée de  FOUNTAIN SA au 30 juin 2021, l’état
consolidé du résultat global, le tableau des flux de trésorerie et l’état des variations des
capitaux propres y afférents pour la période de six mois clôturée à cette date, ainsi que les
notes explicatives. L’établissement et la présentation de cette information financière
consolidée intermédiaire conformément à la norme IAS 34 “Information financière
intermédiaire”, telle qu’adoptée par l’Union Européenne, relèvent de la responsabilité du
conseil d’administration. Notre responsabilité est d’exprimer une conclusion sur cette
information financière consolidée intermédiaire  sur la base de notre examen limité.

Etendue de notre examen limité

Nous avons effectué notre examen limité conformément à la norme internationale ISRE 2410
“Examen limité d’’informations financières intermédiaires effectué par l’auditeur
indépendant de l’entité”. Un examen limité d’informations financières intermédiaires
consiste  en des demandes d’informations, principalement auprès des responsables
comptables et financiers ainsi qu’à mettre en œuvre des procédures analytiques et d’autres
procédures d’examen limité. L’étendue d’un examen limité est  très inférieure à  celle d’un
audit effectué conformément aux Normes Internationales d’Audit et, en conséquence, ne
nous permet pas d’obtenir l’assurance que nous avons relevé  tous les faits significatifs  qu’un
audit permettrait de relever. En conséquence, nous n’exprimons pas d’opinion d’audit.

Conclusion avec réserve

Sur la base de notre examen limité, et à l’exception de la réserve décrite au paragraphe
« Motif de la réserve », nous n’avons pas relevé d’éléments qui nous laissent à penser que
l’information financière consolidée intermédiaire ci-jointe n’a pas été  établie, dans tous ses
aspects significatifs, conformément à la norme IAS 34 “Information financière intermédiaire”,
telle qu’adoptée par l’Union Européenne.
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Motif de la réserve

Le référentiel IAS/IFRS tel qu’adopté par l’Union Européenne requiert que lorsqu’un waiver
relatif au non-respect d’un covenant bancaire est obtenu postérieurement à la date de
clôture, les dettes à long terme concernées (passifs non-courants) soient reclassées parmi les
dettes à court terme (passifs courants).

Ce waiver ayant bien été obtenu dans l’intervalle, l’organe de gestion confirme dans la note 2
de l’information financière consolidée intermédiaire ci-jointe que ce reclassement n’a pas
été effectué ; ceci impacte la présentation de l’endettement consolidé au 30 juin 2021 à
hauteur d’un montant de 979.289 EUR.

Paragraphe d’observation

Sans remettre en cause la conclusion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la
note 18 reprise dans l’information financière consolidée intermédiaire où l’organe de gestion
expose son plan de mesures en vue d’assurer la continuité de ses opérations et justifie ainsi
l’application des règles d’évaluation appropriées aux perspectives de continuité.

La Hulpe, le 29 septembre 2021

BDO Réviseurs d’Entreprises SRL
Commissaire
Représentée par Noëlle Lucas


